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Un autre n. Du Crest, banderet d'Evian, figure en 1567

(Bex, p. 200). Peut-etre les archives de Fribourg renfer-
ment-elles une piece qui pourrait nous eclairer ä cet egard.

H. MEYLAN-FAURE.

LES PROCURATIONS ÜE L'ASSEMBLEE

PROVISOIRE VAUDOISE1

(suite)

Lasarra et communes environnantes. — Le vingt sep-
tieme jour de Janvier mille sept cent nonante huit, le

comite de reunion ä La Sarra, compose des Deputes des

six communes de La Sarra, Eclepens, Orny, Pompaple,

Chevilly et Moiry, pleinement convaincu des lumieres, de

l'integrite, zele et patriotisme des citoyens Philippe Ribet et
Alexandre Olivier, membre du dit comite, les a choisis et
nommes pour ses Representens au Comite central et nouveau
Goiivernement provisoire de Lausanne; les invitant ä s'y
rendre incessamment et de participer ensemble, ou separe-

ment, ä toutes ses deliberations et arretes; au reste il leur est
confere le pouvoir le plus etendu ä cet egard, avec promesse
d'agreer leur gestion au dit Comite central et de les relever
de toutes charges. — Lasarra le sus dit jour.

J. POTTERAT President.
Le GRAS, Membre du Comite.

Jean MOREL » »

H. DEVELLEY »

Jn REYMOND
J. F. AUBERT, »

1 Voir p. 148, annee 1917, page 55, annee 1918.
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Louis HUGUENIN, Membres du comite.

Jan. Louys PINGOUD »

Louys PINGOUD >

A. GLEYRE
George FAVEY secretaire.

Extrait des Registres du Conseil des Deux CENT

DE LA VlLLE DE LAUSANNE.

Du 27®janvier 1798.

Lausanne. — Sur la demande de l'assemblee generale et

provisoire du Pays de Vaud, nous avons adjoint ä Messieurs

Juge Secretan et Chevalier Glayre, nommes cy devant pour
nous representer dans l'assemblee sus dite Messieurs

Banneret Bergier et Docteur Secretan, et pour suppleant
Messieurs Conseiller Des Combes et Jean Samuel De Loys.

(Le sceau) F. CUENOUD.

Liberte Egalite.

Le Lieu. — Les Citoyens de la commune du Lieu en la

Vallee du Lac de Joux assembles le trantieme Janvier mille

sept cent quatre vingt, dix huit ont fait choix de Deputes

pour les representer dans l'assemblee Constituante du Pais

de Vaud et pour cet effet ils ont nomme et delegue le Citoyen
Abram Ehe Rochat auquel ils ont adjoint pour suppleant le

Citoyen Pierre Moyse Reymond, aux quels dits deux citoyens
ils ont donne leur confiance et charge de les representer et
agir selon leurs lumieres et prudence soit de concert soit

separement, comme mieux leur conviendra pour l'avantage
de leurs commettants et tout ce qui se presentera pour le

plus grand bien de notre commune patrie, promettant de

relever les dits nos deux delegues de toute charge de procuration

; et ce ä l'obligation des biens de dite communaute.
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Pour foi de quoi ont signe les President, secretaire du Comite

et le Gouverneur de dite Commune. Ainsi fait et passe en

Assemblee publique le sus dit Jour 30e janvier 1798.
M. ROCHAT, President. D. NICOLE, secretaire.

Abrain GUIGNARD, Gouverneur.

Union i t Concorde.
Le Lieu. — Le Conseil de la commune du Lieu en la

vallee du lac de Joux assemblee en generality avec le Public

ce 30 Janvier 1798 annoncent et certifient qu'ils avoient
donne le 27 du dit un acte de Procuration ä quelques uns de

leurs membres pour se reunir ä leurs freies les citoyens du

Pays de Vaud, mais ayant eu la nouvelle qu'il venait dans

leurs contrees un representant du peuple ils ont attendu de

savoir ce qu'il avoit ä leur proposer et d'apres les avis et
eclaircissements regus les sus dit Citoyens donnent Charge

aux Citoyens Pre. Moyse Reymond et Jaques Aubert pour
aller se reunir au nom de tous leur public et leurs freres les

constituants de la Republique Lemanique et fraterniser avec
l'assemblee provisoire et representative en lui annon^ant
qu'ils enverront des Deputes pour sieger en dite assemblee,

munis de pleins pouvoirs selon que les circonstances et le

plus grand bien de la Patrie l'exigeront, voulant que les dits
deux delegues donnent toutes les marques possibles de ci-

visme et de patriotisme pour manifester la joie que nous

avons desperer un meilleur etat de choses lesquels nous pro-
mettons de relever de toute charge de procuration sous l'obli-
gation des biens de dite communaute ainsi fait et passe en

dite assemblee le 30 janvier 1798.

Abram GUIGNARD, Gouvei'neur. *

D. NICOLE, secretaire.

M. ROCHAT,
Pasteur et President du Comite de surete public.
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Longirod. — La Communaute de Longirod adoptant una-
nimement les sentimens et les principes que l'assemblee
generale du Pays de Vaud constitute ä Lausanne a enonce dans

sa proclamation du 24 Janvier dernier, ä delibere aussi una-
nimement.

i° Que son charge d'affaires donnant son suffrage pour
l'etablissement d'une constitution qui fondee sur le bien

assurat en meme temps l'avantage des particulars. Pour

l'etablissement de Tribunaux charges du soin de maintenir
l'ordre et la tranquility parmi les. citoyens, de veiller ä ce que
la propriete et la reputation de chaque individu soit scrupu-
leusement respectee, de juger et decider dans le plus cour
delai sur les difficultes qui pourroient s'elever entre des

particulars.

20 Son voeu est encore pour le maintien de la Religion de

nos peres, pour que le Culte public soit celebre avec regularity,

et que dans les Ecoles on continue ä former la jeunesse

suivant les principes du vrai Christianisme.

30 Apres ces etablissements indispensables, eile souhaite-

rait l'abolition de la gerbe de moisson, des focages, la Cense

du four ou la permission de cuire son pain dans un four
construit ä ses depends et avec du bois de son cru ou acquis
de ses propres deniers.

40 Le lod d'un batiment entierement construit de la peine
d'un particulier et avec des matheriaux venants en partie
des Pays voisins et a haut prix.

50 La Dixme du Chanvre et du Lin que l'on doute fort
si le revenu entra jamais dans le Coffre du Prince.

6° Les Lods d'amortissements, d'heritages et d'echanges
reels.

7° La Dixme des Novalais, qui consiste a la franchise des

trois premieres Recoltes en graine d'un mauvais terrein en

friche depuis 30 ans et au delä.



— 148 —

8° L'afranchissement des Pontenages.

9° Elle payerait avec plaisir la Dixme des graines hiver-

iiees au 20 ou 21. Et des graines de Printems au 30 ou 31.
io° Les Lods d'acquis au 4 pour cent.

11° Que la Taxe des graines en Cences foncieres fut fixee
ä 15 baches le quarteron de froment, 10 bats le messel et
5 bats l'avoine, tant pour les particuliers que pour la

commune.

12U Elle souhaite un Libre commerce avec les voisins ex-
cepte des betes ä cornes.

130 La liberte de vendre vin suivant l'usage, le sei et autres
denrees necessaires aux particuliers, vu l'eloignement des

Villes et la rigueur du terns surtout en hyver.
140 L'on observe que l'eloignement d'un Tribunal de

justice siegeant ä Aubonne occasionne des fraix exhorbitens,

par exemple un pauvre homme devra cinq baches, on peut
lui faire suivant l'usage etabli 44 baches de fraix pour une

simple citation de sorte qu'elle souhaiteroit qu'il y en eut un
etabli a Burtigny Marchissi ou Longirod ou il y a environ
160 menagers.

C'est la deliberation qui a ete faite dans l'assemblee gene-
rale au dit Longirod, ce qu'atteste pour foi ai signe par ordre
et au nom de tous le 30 Janvier 1798.

J. BADEL, Secretaire de Commune.

Liberte, Egalite.

Lutry. — Les Conseils de Lutry, assembles le douze f6-

vrier 1798.

Le Citoyen Chavan, aiant fait demander sa demission de

Depute au Comite central de Lausanne, ä raison du mauvais

etat de sa sante. Les Conseils ont nomme pour le remplacer
Je citoyen capitaine Emanuel Crousaz; consequemment ils
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lui conferent par les presentes tous les pouvoirs necessaires

pour les representer dans l'assemblee provisoire des deputes
du Pays de Vaud.

Donne en Conseils de Lutry, sods le sceau commun de dite
ville puis la signature du secretaire suppleant le dit jour
12 fevrier 1798.

GAY, Secretaire suppleant.

Liberte, Egalite.
Les Conseils de la Ville de Lutry assembles dans la mai-

son communale ont nomme pour leur representent au Co-

mite central de Lausanne.

Le citoyen Francois Louis Cassat, Docteur en droit. lis
lui conferent en consequence tous les pouvoirs exiges pour
remplir cette voccation.

Donne en Conseil sous le sceau commun de Lutry pres
la signature du secretaire suppleant, le 15 fevrier 1798.

(Le sceau) GAY, Secretaire suppleant.

Du 30 janvier 1798.

Commune Marchissy. — Articles par elle desires. — La

commune de Marchissy assemblee pour delibere sur les

petitions a requerir sur les redevances onereuses que la ditte

commune paye de meme que cbaque ressortissant aux quel
eile souheterait d'en etre dechargee lequel apres les voix
tirees il a ete delibere d'un accort unanime de requerir que
les articles ci apres nommes fussent interdit, de meme que

sous quel pied ceux qui subsisteront seront payer pour
l'avenir.

Art. I. Le droit de moisson interdit.
Art. 2. Le droit de fourt de meme.

Art. 3. Les lods d'amortissement tant pour le passer que

pour l'avenir.
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Art. 4. De payer les lods que au quatre pour cent.

Art. 5. De n'en point faire payer pour les bätimens n'y
pour les fonds d'echange.

Art. 6. De ne payer la dimes que aux Vingt et un, et les

graines de printerns aux Tränte et un.

Art. 7. De ne point payer de dimes pour les Novallay

jusque ä la quatrieme annee.

Art. 8. Que le dime du chanvre et lin fut interdit.
Art 9. Que les censes foncieres se payasse deux baches

par pose de pres et les champs y comprit ceux qui seraient

investis en esparcette a un bache par pose.
Art. 10. Les paturages commun et les bois et monta-

.gnes, de payer un cruche par pose.

Art. i 1. Que chaque particulier de meme que la commune

puisse Egaiyer ses pres avec l'eau des Ruisseaux qui y de-

coulede meme qu'avait les sources qui yjaillisses sans aucun

empechement
Art. 12. Le droit de pouvoir faire construire un moullin

avec une pierre voiante fut accorde gratis a la commune

sans aucune censes.

Art. 13. Qu'il fut permis de vendre le bois a bruler pour
etre exporte ä l'etranger, qu'il soit toujours permis d'expor-
ter le Bois ä Bruler aux Villes les plus apportee(?) cornme
du passe.

Art. 14. Que le droit de vendre vin et autres denrees

reste tel a formes des droits de la commune.
Art. 15. Plus de pontenage dans le pays.
Art. 16. Elle souhaite un libre commerce avec les voisins

«xcepte des betes ä cornes.

Art. 17. Elle souhaiterait de meme que les communes de

Longirod et Burtigny le droit de pouvoir etablir une justice
de concert pour les sus dites trois communes vut le nombre
de cent et soixante feux ou menages.
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Art. i 8. La commune reclame Ie droit sur le domaine de

la eure de Burtigny qui est charger de fournit le pain et
le vin pour les communion qui reste toujours tel apres les

• susdittes requisitions faites l'on'y gnore pas la position de

cette commune a cause du mont Jura, la rarete des bonnes
Tecolte qu'elles entraines par l'intemperie des saisons qu'ils
dprouvent a teste par ordre en corp de ditte assemblee l'ant
et jour que devant 30 janvier 1798.

B. CHRISTINET, Secretaire.
4

Egalite, Liberte.

Citoyens et amis de la patrie,

Mezieres et Montpreveyres. — Les Communes eydessous
nominees ayent donne procure au concitoyen Louis Frossard
du Saugis pour les representer pres le Commite central

siegent ä Lausanne. Or comme notrere presentans se trouve
surcharges par les grandes cccupations et son vrai but de pa-
triotisme et par la confience qu'il merite des commites

siegent a Lausanne et que lui meme desire quelques membres

•qui siegea pour le seconder nous etant assemble la Paroisse

de Mezieres et de Montpreveyres et d'apres la deliberation
des communes nous avons trouve necessaire de repondre ä

ce but et avons nomine et nommons pour seconder au

Citoyen Frossard du Saugy et nous representer les citoyens
Pierre Philippe Rod de Ropraz et Francois Gilliard de

Montpreveyres pour les communes des deux paroisses Lesqueis
Deux Deputes Siegerons a tour ou ensemble s'il est necessaire.

Leur ayens donne procure signe de nos preposes de

•communes pendan tous le terns qui sa quiterons avec fidel-
lites et loyaute et d'une maniere invariable au vrai bien de

Patrie et donne connaissance a leurs communes des mesures
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concertees pour nous eclairer sur nos veritables interets et
nous faire marcher d'un pas Egal vers le bonheur de la
Patrie en foi de quoi nous nous sommes signez aux moillie
Riere Ropraz. Le 5 fevrier 1798, I3e jour de la liberte
vaudoise.

Signe d'autre part.
La commune de Mezieres :

Le citoin Jaques JORDAN,
Comis de la commune de Mezieres.

Le citoi'n Jean Daniel NICOLAS de Mezieres,
Gouverneur.

La commune de Carouge :

Le citoin Jean Frederich JORDAN de Carrouge.
Le citoin Michel CHAPUY.

La commune de Vulliens :

Le citoin Daniel BURNENS de Vulliens, Gouverneur.

Le citoyen P. Frangois THONNEY.
La commune de Ropraz :

Le citoyen Jean Frangois ROD.
Le citoyen Daniel GILLIERON.

La commune de Montpreveyres :

Le citoyen Jean Frang. CUENDET, Secretaire.

Le citoyen Jean Daniel MELLET.
La commune des Cullayes, pour un tier

de commune avec Mezieres :

Le citoyen Jean David EMERY.

Du 20 jeanvier 1798.

Mont la Ville. — Les Conseil et Public de Mont-la-Ville
assembles considerant que plusieurs villes et communes du

Pays de Vaud auraient adresser e LL. EE. Nos souverains

Seigneurs des Requetes tendantes ä suplier LL. EE. qu'il
leur plut de convoquer une assemblee de Deputes de Chäque
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Ville et Commune du Pays de Vaud dans laquelle chaque

depute pourra representer ses griefs et doleances pour les

faire entendre ä LL. EE. Sur quoi les Conseils et Public de

ce Lieu ayant murement delibere; et vu qu'ils sont dans le

cas des reclamants il a ete resolu d'adherer purement et

simplement aux ties humbles requetes des Villes.
En consequence les Conseil de Mont' la Ville ont nomme

commis et deputes les sieurs Abram Jeremie Maitinet, con-
seiller de ce lieux et Rodolphe Courvoisier, controleur pour
le public de ce dit lieu : leur donnant plein potivoir et com
missions de se presenter en toute humilite par devant

pour la dire de faire ce que de droit conviendra pour etre
admis au nom de cette commune comme adherans aux sus

-dittes humbles requetes, promettant d'avoir pour agreable
la gession des dits sieurs nos procures et les relever de

toutes charges de la presente faite en la meillieure forme que

procure peut se faire pour foi de quoi avon signes par ordre

a Mont-la-Ville le 20 janvier 1798.

Francois BELAZ, gouverneur.
Isaac BELAZ, conseiller.

I. D. MARTINET, controleur dans le conseil.

David-Gabriel BELAZ, conseiller.

D. ROCHAT, secret.

Terre de Montagny. — Les soussignes agissant au nom
des communes de la Terre de Montagny donnons charge

Procure et plin pouvoir ä Nicolas Odin du dit Montagny de

se rendre ä Lausanne pour y traite avec les deputes du Pays

de Vaud pour ce qui peut concerne les communes soussi-

gnees de tout ce qu'il y aura ä faire touchant le surete et le

salut public, prometant d'agree sa gestion et de releve de

tout damp en foy de quoi nous nous somes signes au nom
des dittes Communes le 2öe Jeanvier 1798.
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Pour la commune de Montagny :

F. RICHARD, du dit Montagny, Secret, de commune.
David JEANNIN, Gouverneur.

Jean Francois DUBOIS, Gouv. de Valleyres ss Montagny~

Le gouv. de la Commune donnant • sic i (Onnens >

Pierre Joseph LAMBERT, Gouv. de Chamblon.

David Francois TAILLEFERT,
au nom de la Commune de Novalies.

J. P. GROUX, au nom de la commune de Giez.

Pleins pouvoirs de la ville de Mordes.

Nous le Banneret et Conseils douze et vingt quatre de la

ville de Morges ayant appris que la ville de Lausanne en-

voyait des deputes ä Berne ä l'effet :

i° de solliciter de Leurs Excellences nos souverains

seigneurs l'eloignement des troupes qui se rassemblent actuel-
lement soit dans le Pays de Vaud soit dans ses differentes

avenues;
2° de Les supplier d'accorder les fins de sa Requete ten-

dante ä obtenir l'assemblee des deputes des communes.
Avons aux memes fins nomme Monsieur le conseiller

Monod qui en consequence se rendra incessamment ä Berne.

En consequence, nous donnons au dit Monsieur Monod,

procuration ties expresse par les presentes pour remplir les

objets de sa mission enonces ci-devant.
Promettant d'avoir pour agreable la gestion du dit

M. Monod et de le relever de tous dams.

En foi de quoi les presentes sont munies de notre sceau

pres la signature de notre secretaire ad interim. Donne le

vingt troisieme de janvier mil sept cent quatre vingt dix huit
le 23 janvier 1798.
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J. REGIS, conseiller Secret, ad interim.
i Le sceau)

Moudon. — Le dixieme Fevrier mille sept cent nonante
huit, devant moi notaire public-jure de la ville et arrondis-
sement conu nagueres sous le nom du Bailliage de Moudon

et secretaire substitue de la Municipalite du meme lieu et en

presence des temoins sous norames ont comparus personnel-
lement les citoyens Sigismond Trolliet Banneret, Pierre Vincent

Bougeois Conseiller, Daniel Burnand aussi conseiller,
Avocat Jaques Abram Roberty, Secretaire Tissot Modernes

Dixeniers et Beat Burnand membre des 24, tous agissant au

nom des Conseils Douze et vingt quatre de cette ville, suivant

son delibere de ce jour, lesquels au meme nom, deleguent par
les presentes ä titre de deputes et representans de la

Municipalite et conseils du dit Moudon les citoyens, conseillers

Jean Louis Panchaud, Docteur Chollet membre des 24 et

major Francois DuVeluz, membre de la bourgeoisie et du

Comite de surveillance du meme Lieu presents etacceptants:
Et c'est aux fins de se rendreincessamment ä Lausanne pour
y representer dans l'assemblee Provisoire des Deputes de la

nation vaudoise, la Municipalite, les conseils Bourgeois et

habitants de cette ville, ä l'effet d'y soutenir, maintenir et

appuyer generalement et specialement tout ce qui peut les

interresser dirrectement ou indirecteinent dans le plan de la

nouvelle constitution et Republique, et de faire ä tous egards

pour ce qui le concerne ce que leur prudence, leur sagacite
et surtout leur patriotisme bien connus, leur dictera, avec

pouvoir d'agir ensemble oü un, meme deux separement

pour les trois, sous promesse d'agreer leurs gestions et le

resultat de leur mission, et de les en relever sous l'obliga-
tion des biens publics de la ville de Moudon, les constitues

s'engageant de leur cöte de remplir fidelement leur vocation
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et d'en rendre compte ä leurs constituants, ä fur et mesure

que les circonstances l'exigeront. Ainsi fait et passe au dit
Moudon, sous les autres clauses requises, en presence des

citoyens Jean Samuel D'etraz et Combremont-le-Petit et
Jean Gaudin, Veterinaire de Begnin, temoins le dit joür
io fevrier 1798.

A. BOURGEOIS Not.

(A suivre.)

UN CONTRAT DU MARIAGE DE L'AN 1537
1

pour MICHAEL CHEVALLEYS et MÜRE HENRIOD

de BELMONT sur YVERDON

Au nom du Dieu tout puissant, 1p manage soubt declaire

est tracte et convenu, et au plaisir de Dieu selon sa saincte

paroule, et selon les louables us et coustumes du pays et
lieu d'Yverdon entre moy Frangois fils de feu Michael Che-

valleys 2 de Belmont, pour moy et a mon nom d'une part, et

•moy Claude fils de honneste personne Jehan Henriod3
l'aisne dudict lieu de Belmont au nom et pour la part de

Mere ma soeur bien aymee de l'autre part entractans lequel

mariage et, pour la perfection d'iceluy le diet Frangois ay

promis par ma bonne foy en lieu de serment, ä la mode ac-

coustumee, de prendre et espouser selon la saincte paroule
de Dieu et de son eglise la dicte Mere pour ma loyale femme

et espouse et que je n'ay faict du passe chouse pourquoi le

diet mariage soit retarde. Et moy la dicte Mere, de mon
bon volloir et sentiment et aussy dudict Claude mon frere,

1 Original sur parchemin, en mauvais etat.
2 Actuellement Chevalier.
3 Actuellement Henrioud.
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